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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 27/03/2025 dans l'établissement EARL 
DES  DEUX  RIVES implanté  Kerven  56540  KERNASCLEDEN. L'inspection  a  été  annoncée  le 
21/03/2025. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques 
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL DES DEUX RIVES
• Kerven 56540 KERNASCLEDEN
• Code AIOT : 0055603875
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

L'EARL DES DEUX RIVES est une exploitation bovine relevant des ICPE soumise au régime de la 
déclaration (qui n’est plus reliée juridiquement à l'atelier avicole qui est devenu EARL DU CLEUZIO).

Thèmes de l'inspection :
• Fertilisation
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

À  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la 
présente inspection (1)

Proposition 
de délais

2 Modifications Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 1.2

Demande d'action corrective 3 mois

6 Moyens de lutte 
contre l'incendie

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 2.7

Demande d'action corrective 3 mois

7
Installations 

électriques et 
techniques

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 2.8 Demande d'action corrective 3 mois

11
Émissions dans l'air 

d'odeur, gaz ou 
poussière

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 5 Demande d'action corrective 1

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Respect des effectifs 
déclarés

AP Complémentaire du 
29/12/2014, article 1.1

Sans objet

3
Aménagement des 

locaux et des aires de 
stockage

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 2.3 Sans objet

4 Propreté de l'installation 
et accessibilité

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 2.5

Sans objet

5

Stockage des produits 
de nettoyage et des 

autres produits 
dangereux

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 2.6

Sans objet

8 Collecte et stockage des 
effluents d'élevage

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 3.3

Sans objet

9
Équipement de collecte 

et de stockage des 
effluents d'élevage

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 3.3.1-I-§1 Sans objet

10 Protection de fosses à 
lisier

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 3.3.1-I-§2

Sans objet

12 Déclaration annuelle 
des flux d'azote

Arrêté Préfectoral du 24/04/2024, 
article 4-2

Sans objet

13 Pression Azote Arrêté Ministériel du 19/12/2011, Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information
organique sur SAU 

<170kg N (PAN-Annexe I 
- § 5)

article V

14 Cahier de fertilisation Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 37

Sans objet

15 Plan prévisionnel de 
fumure (Arrêté GREN)

Arrêté Préfectoral du 
29/03/2023, article 11

Sans objet

16 Équilibre de la 
fertilisation

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 27-1

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Sur l'ensemble des points contrôlés les non-conformités relevées sont les suivantes :
- Absence de notification officielle de la séparation juridique de l'atelier bovin et de l'exploitation 
avicole ;
- Absence de vérification annuelle des extincteurs portatifs ;
- Absence de contrôle des installations électriques.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs déclarés

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 29/12/2014, article 1.1
Thème(s) : Élevage, Effectifs
Prescription contrôlée : Effectif de vaches laitières (70) acté par l’APC de l’EARL DES DEUX RIVES 
en date du 29 décembre 2014.
Constats : Conforme : 68 vaches laitières le jour de l'inspection.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Modifications

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.2
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode 
d'exploitation ou à son voisinage entraînant un changement notable des éléments du dossier de 
déclaration initiale est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger 
une nouvelle déclaration.
Constats : Absence de notification de la séparation juridique de l'atelier bovin et de l'exploitation 
avicole.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Il vous appartient de transmettre 
l'ensemble des éléments permettant de vérifier la conformité de la gestion indépendante des 
effluents des deux exploitations. Une déclaration en ligne devra être effectuée pour l'atelier 
bovin.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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N° 3 : Aménagement des locaux et des aires de stockage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.3
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Tous les sols des bâtiments d'élevage, des salles de traite, des laiteries et 
des aires d'ensilage susceptibles de produire des jus, tous les équipements d'évacuation 
(canalisations, y compris celles permettant l'évacuation des effluents vers les équipements de 
stockage et de traitement, caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables 
et maintenus en parfait état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des 
annexes est conçue pour permettre l'écoulement des effluents d'élevage vers les équipements de 
stockage ou de traitement. À l'intérieur des bâtiments d'élevage, des salles de traite, des laiteries, 
le bas des murs est imperméable et maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un 
mètre au moins.
Constats : Conforme le jour de l’inspection.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Propreté de l'installation et accessibilité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.5
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : Les locaux et leurs abords sont maintenus propres et régulièrement 
nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de 
poussières. Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la 
prolifération des insectes et des rongeurs ainsi que pour en assurer la destruction. L'installation 
dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d'incendie et de secours. Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation 
» une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment 
dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre.
Constats : Conforme le jour de l’inspection.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 5 : Stockage des produits de nettoyage et des autres produits dangereux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.6
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les dispositions du présent paragraphe ne sont pas applicables aux 
équipements de stockage des effluents d'élevage et aux bassins de traitement des effluents 
liquides.
Tout  stockage  de  produits  liquides  inflammables,  ainsi  que  d'autres  produits  toxiques  ou 
dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides.  Il  en est  de même pour son dispositif  d'obturation qui  est 
maintenu fermé.
Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.
Constats : Conforme le jour de l’inspection.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.7
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs 
portatifs dont les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre.
Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif 
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à 
proximité  des  armoires  ou  locaux  électriques.  Les  extincteurs  font  l'objet  de  vérifications 
périodiques conformément à la réglementation en vigueur.
Constats : Absence de contrôle périodique des extincteurs.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Les justificatifs (facture) du contrôle 
périodique des extincteurs devront être transmis à l'Inspection dans un délai de 3 mois qui suit la 
réception du présent rapport.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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N° 7 : Installations électriques et techniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.8
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, 
spécialité installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques et 
techniques (gaz, chauffage, fuel) sont entretenues en bon état et régulièrement vérifiées par un 
professionnel tous les cinq ans, ou tous les ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.
Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux 
normes applicables. Les justificatifs des vérifications périodiques de ces matériels et les éléments 
permettant de connaître les suites données à ces vérifications sont tenues à la disposition de 
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.
Constats : Absence de contrôle des installations électriques.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Le justificatif du contrôle des installations 
électriques devra être transmis à l'Inspection dans un délai de 3 mois qui suit la réception du 
présent rapport.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 8 : Collecte et stockage des effluents d'élevage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les rejets directs d'effluents même après épuration vers les eaux 
souterraines sont interdits.
Constats : Conforme le jour de l'inspection.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Équipement de collecte et de stockage des effluents d'élevage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3.1-I-§1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés 
vers les équipements de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents 
d'élevage.
Constats : Conforme le jour de l'inspection.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 10 : Protection de fosses à lisier

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3.1-I-§2
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont 
entourés d'une clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de 
contrôle de l'étanchéité. Les équipements de stockage des lisiers et effluents liquides construits 
après le 7 février 2005 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'annexe 2 de 
l'arrêté du 26 février 2002 susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les 
mêmes résultats.
Constats : Conforme : Fosse couverte par des caillebotis.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Émissions dans l'air d'odeur, gaz ou poussière

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 5
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les bâtiments sont correctement ventilés. L'exploitant prend les 
dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs, de gaz ou de poussières 
susceptibles de créer des nuisances de voisinage. En particulier, les accumulations de poussières 
issues des extractions d'air aux abords des bâtiments sont proscrits.
Constats : Conforme le jour de l'inspection.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/04/2024, article 4-2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN – Déclaration de flux d’azote
Prescription contrôlée : Toute personne physique ou morale épandant des fertilisants azotés sur 
une parcelle agricole située en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté 
destiné à l'épandage sur une parcelle agricole, que cette parcelle soit située ou non dans la région, 
a l'obligation d'effectuer chaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote 
de toutes origines épandues ou cédées. En application de l’article L.211-3, point III du code de 
l’environnement, cette obligation est étendue aux vendeurs d’azote minéral et aux opérateurs 
effectuant la transformation d’effluents d’élevage et/ou le commerce de fertilisants organiques 
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de 
l'année précédant l'année en cours au 31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des 
personnes mentionnées dans cet article.
Constats : Conforme. La déclaration de flux d'azote pour la campagne de 2023-2024 a été 
effectué le 17/09/2024.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 13 : Pression Azote organique sur SAU <170kg N (PAN-Annexe I - § 5)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 19/12/2011, article V
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : La quantité d'azote totale contenue dans les effluents d'élevage pouvant 
être épandue annuellement par hectare de surface agricole utile est inférieure ou égale à 170 kg 
d'azote. Cette limitation s'applique sans préjudice du respect de l'équilibre de la fertilisation à 
l'échelle de l'îlot cultural et des limitations d'azote définies au I et au III de la présente annexe et 
sans préjudice du respect des surfaces interdites à l'épandage.
Constats : Conforme. La pression azotée organique par hectare de SAU pour la campagne 2023-
2024 est de 132 kg N.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : Cahier de fertilisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Présence du cahier de fertilisation
Prescription contrôlée : Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la 
disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée 
de cinq ans, comporte pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :

1. Les superficies effectivement épandues ;
2. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot PAC des surfaces 
épandues et en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot cultural des 
surfaces épandues.  La correspondance entre les surfaces inscrites au plan d'épandage tel  que 
défini à l'article 27-2 et les surfaces effectivement épandues est assurée ;
3. Les dates d'épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres 
apports d'azote organique et minéral ;
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).
Constats : Conforme. Présence du cahier de fertilisation pour la campagne 2023-2024 avec les 
différentes informations réglementaires.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 15 : Plan prévisionnel de fumure (Arrêté GREN)

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/03/2023, article 11
Thème(s) : Élevage, Plan prévisionnel de fumure
Prescription contrôlée : L'annexe 12 précise pour chaque culture, en fonction des méthodes 
détaillées dans les annexes 4 à 10 du présent arrêté, les contenus des rubriques du plan de fumure 
mentionné au IV de l'annexe I de l'arrêté modifié du 19 décembre 2011.
Le plan de fumure doit être établi  pour chaque îlot cultural exploité en zone vulnérable, qu'il 
reçoive ou non des fertilisants. Il est exigible chaque année au plus tard au 31 mars.
Constats : Présence et conformité des plans de fumure prévisionnels pour les campagnes 
culturales de 2023-2024 et 2024-2025.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 16 : Équilibre de la fertilisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-1
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la dose d'azote épandue 
est déterminée conformément aux règles définies par les programmes d'actions nitrates en 
matière notamment d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.
Constats : Conforme. Respect de l'équilibre de la fertilisation pour l'ensemble des cultures mises 
en place.
Type de suites proposées : Sans suite
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